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La Région des Amériques se distingue par une richesse multiethnique 
et multiculturelle qui s’accompagne d’un indéniable dynamisme. 
Cependant, les Autochtones, les Roms et les populations d’ascendance 
africaine font souvent face à une discrimination et une exclusion qui 
conduisent à des inégalités en matière de santé. De réels engagements 
existent en pratique pour éliminer ces inégalités. Le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 vise à garantir qu’il n’y 
aura pas de laissés-pour-compte. De plus, dans les Amériques, la 
Stratégie pour l’accès universel à la santé et la couverture sanitaire 
universelle approuvée en 2014 par les États Membres de l’Organisation 
panaméricaine de la Santé (OPS) comporte des engagements identiques 
pour garantir que tous les peuples et toutes les communautés ont accès, 
sans discrimination d’aucune sorte, à des services de santé complets, 
adéquats, de qualité et délivrés en temps opportun. 
Parvenir à cet objectif d’accès universel pour les Autochtones, les Roms 
et les populations d’ascendance africaine nécessite de nouvelles façons 
de réfléchir et de travailler, parmi lesquelles de nouvelles modalités 
de collecte et d’analyse des données, pour déterminer les inégalités 
ethniques en matière de santé et évaluer l’efficacité des politiques et des 
programmes. Cet objectif nécessite également d’agir sur les déterminants 
sociaux de la santé. En outre, l’accès universel à la santé requiert un 
dialogue interculturel et une approche de la santé qui reconnaît et 
valorise les différences culturelles d’un groupe ethnique à l’autre, tout en 
répondant aux besoins respectifs des uns et des autres. 

Avant-propos
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En septembre 2017, à la 29e Conférence sanitaire panaméricaine (69e 
session du Comité régional de l’Organisation mondiale de la Santé 
pour les Amériques), les États Membres de l’OPS ont unanimement 
approuvé la Politique sur l’ethnicité et la santé. Par cette politique, les 
États Membres ont convenu de garantir une approche interculturelle 
de la santé et un traitement équitable des Autochtones, des Roms, des 
populations d’ascendance africaine, ainsi que des membres d’autres 
groupes ethniques. Ils ont également reconnu le besoin de solutions 
solidaires et collaboratives pour combler les lacunes d’accès à la santé 
de ces populations. Des représentants des Autochtones, des Roms et 
des populations d’ascendance africaine, des ministères de la Santé et 
des organisations multilatérales ont participé à l’élaboration de cette 
politique et se sont engagés à appuyer sa mise en œuvre. 

La Politique sur l’ethnicité et la santé fait de la Région des Amériques la 
première Région de l’Organisation mondiale de la Santé à reconnaître 
l’importance d’adopter une approche interculturelle pour répondre aux 
inégalités en matière de santé. Je crois profondément de cette politique 
constituera un outil essentiel dans les efforts déployés par l’ensemble 
de la communauté de la santé publique pour progresser vers la santé 
universelle en réduisant les inégalités et les iniquités de santé dans les 
groupes ethniques de la population.
 

Carissa F. Etienne
Directrice de l’OPS
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La Région des Amériques est 
pluriethnique1 et multiculturelle. Au 
sein de la Région coexistent les peuples 

autochtones, les personnes d’ascendance 
africaine, les Roms et les membres d’autres 
groupes ethniques,2 ce qui suppose la 
reconnaissance de réalités et de besoins divers 
dans le domaine de la santé. Ces populations 
sont très souvent confrontées à des formes 
multiples de discrimination et d’exclusion, 
sources d’inégalités majeures, comme à des 
niveaux élevés de pauvreté et de violence, et 
par conséquent à la négation de leurs droits 
individuels et, pour les peuples autochtones, de 
leurs droits collectifs. 

La présente politique repose sur la 
reconnaissance des différences existant entre 
les groupes ethniques distincts, d’un pays à 
l’autre comme à l’intérieur des pays, de même 

que sur la reconnaissance des différences 
au niveau des défis, des besoins et des 
contextes historiques respectifs, ainsi que de 
la nécessité d’une approche interculturelle de 
la santé dans un souci d’équité et de respect 
mutuel qui contribuent à améliorer les 
résultats en matière de santé et à progresser 
vers la santé universelle. Pour cela, il est 
nécessaire de reconnaître la valeur de la 
culture et de proposer des lignes directrices 
qui permettent aux pays de concevoir 
des solutions conjointes et de s’engager à 
élaborer des politiques dans la perspective 
des différents groupes ethniques, selon 
une démarche soucieuse d’équité entre 
les sexes, englobant toutes les étapes de la 
vie, et veillant à la promotion et au respect 
des droits individuels et, pour les peuples 
autochtones, des droits collectifs.3

Introduction

1 L’Organisation panaméricaine de la Santé, en tant que partie intégrante du système des Nations Unies, considère que la race 
humaine est unique et que les différences sont de nature culturelle et symbolique. S’il est vrai que certains pays utilisent le concept de 
race pour reconnaître les relations sociales établies à l’époque du colonialisme et de l’esclavage, aux fins du présent document le terme 
utilisé sera celui « d’ethnicité ». Voir l’annexe A pour une explication de ce terme comme des autres termes employés dans le document. 
2 Dans la suite du document, on se référera à ces groupes sans préjuger des différentes dénominations et conceptualisations existantes 
dans les différents pays – communautés, peuples premiers et nations – en fonction du contexte historique, politique et culturel propre 
à chacun des pays. De même, on reconnaît que les spécificités ou caractéristiques d’un groupe ethnique varient en fonction de la 
composition ethnique de chaque pays. 3 Voir l’annexe A concernant les instruments internationaux relatifs aux droits humains pertinents 
dans le contexte de la santé et de l’ethnicité qui n’ont pas été intégrés à des résolutions de l’OPS.



Politique en matière d'ethnicité et de santé

| 4Organisation panaméricaine de la Santé

«

Antécédents

Une approche 
interculturelle 
pour progresser 
avec équité 
et justice 
sociale… 

Cette politique s’inscrit dans le 
contexte d’engagements importants 
et d’initiatives au niveau mondial qui 

reconnaissent la nécessité de garantir le respect 
des droits humains pour les membres des 
groupes ethniques, et le respect des systèmes 
de santé pour ces groupes, ainsi que la nécessité 
de réorienter les services de santé selon une 
approche interculturelle pour progresser avec 
équité et justice sociale vers la promotion, 
sur une base non discriminatoire, du droit au 
meilleur état de santé possible, ainsi que d’autres 
droits humains des personnes autochtones, des 
personnes d’ascendance africaine, des Roms 
et des membres d’autres groupes ethniques. La 
politique est fondée sur le Programme d’action 
sanitaire pour les Amériques 2008-2017, 
dans lequel l’hétérogénéité de la Région est 
reconnue ainsi que le fait que les populations 
ont des besoins différents qui nécessitent des 
approches socioculturelles différenciées pour 
améliorer la santé (1). De même, elle s’inscrit 
dans le cadre des engagements en faveur du 
développement durable pris dans le Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 des 
Nations Unies : ne laisser personne de côté et 
s’efforcer d’aider les plus défavorisés en premier, 
conformément aux engagements régionaux 

établis dans la Stratégie pour l’accès universel à 
la santé et la couverture sanitaire universelle et 
dans le Plan d’action sur la santé dans toutes les 
politiques (2-5). 

Depuis les années 1990, l’Organisation 
panaméricaine de la Santé (OPS) a approuvé 
des lignes directrices et appuyé diverses 
interventions qui intègrent une approche 
interculturelle de la santé des peuples 
autochtones (6-8). Elle a aussi reconnu qu’il 
était nécessaire d’élargir ce travail à d’autres 
groupes ethniques, comme les personnes 
d’ascendance africaine et les Roms, pour 

»
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répondre aux divers besoins dans une 
perspective interculturelle. C’est dans cet 
esprit que la notion d’ethnicité a été intégrée 
au Plan stratégique 2014-2019 de l’OPS, en 
tant qu’axe transversal pour tous les niveaux 
de l’Organisation, en conformité avec le genre, 
l’équité et les droits humains (9). 

Les États Membres ont également adopté des 
instruments internationaux en rapport avec 
ce thème. La Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones, l’un 
des instruments les plus importants pour la 
protection des droits des peuples autochtones, 
consacre, entre autres, le droit d’accès à 
leur pharmacopée traditionnelle et le droit 
de conserver leurs pratiques médicales. La 
Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale 
comporte quant à elle l’engagement d’éliminer 
la discrimination raciale sous toutes ses formes 
et de garantir le droit de toute personne à 
l’égalité devant la loi, sans distinction de race, 
de couleur ou d’origine nationale ou ethnique 
et, plus particulièrement, le droit à la santé et 
aux soins médicaux entre autres. De même, 
quinze pays de la Région ont ratifié à ce jour 

la Convention (n° 169) concernant les peuples 
indigènes et tribaux dans les pays indépendants 
de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT), selon laquelle les services de santé 
doivent être organisés en coopération avec les 
peuples intéressés, en tenant compte de leur 
situation économique, géographique, sociale et 
culturelle, ainsi que de leurs méthodes de soins 
préventifs, leurs pratiques de guérison et leurs 
remèdes traditionnels (10-12).

Même si d’importants progrès ont été réalisés 
dans la reconnaissance de la nécessité d’une 
approche interculturelle des services de santé, 
des obstacles persistent qui ont leur origine 
dans la discrimination, le racisme et l’exclusion 
que subissent les peuples autochtones, les 
personnes d’ascendance africaine, les Roms 
et les membres d’autres groupes ethniques, 
lorsque leurs cultures ne sont ni valorisées 
ni reconnues. Par conséquent, il importe de 
parvenir à un consensus sur les engagements et 
d’élaborer des lignes directrices pour renforcer 
la coopération technique dans les domaines de 
l’ethnicité et de la santé.
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Analyse de la situation 

Dans la Région des Amériques, les 
peuples autochtones, les personnes 
d’ascendance africaine, les Roms et les 

membres d’autres groupes ethniques continuent 
à souffrir de discrimination, d’exclusion et 
d’inégalités structurelles. Malgré l’absence de 
données précises, les informations disponibles 
mettent en évidence dans ces populations 
d’importants niveaux de pauvreté, un manque 
d’accès aux services de base comme l’eau et 
l’assainissement, de faibles niveaux d’éducation, 
des taux inférieurs de participation et de 
représentation dans les processus de prise de 
décision et une surreprésentation dans les 
emplois à bas salaires (13-18). Ainsi, les peuples 
autochtones représentent à l’heure actuelle 
près de 17 % des personnes qui vivent dans la 
pauvreté extrême en Amérique latine, alors 
qu’ils sont moins de 8 % de la population (16). 
Lors de la Conférence régionale des Amériques 
qui s’est tenue à Santiago du Chili en 2000, les 
États ont reconnu qu’il existait un lien étroit 
entre la pauvreté et le racisme qui touchent 
les personnes d’ascendance africaine, lequel 
entraîne des niveaux plus élevés de pauvreté et 

de chômage (19). De même, malgré l’absence 
de données précises sur la taille démographique 
des populations roms, les informations 
disponibles montrent que de nombreuses 
familles vivent dans des conditions d’extrême 
pauvreté, sans électricité, ni eau potable, ni 
système d’assainissement, et sans accès à la 
santé publique (20). L’absence de visibilité et la 
discrimination dont souffrent fréquemment ces 
populations augmentent leur vulnérabilité.

Situation sanitaire

Bon nombre de ces populations souffrent les 
conséquences de lacunes importantes dans le 
domaine de la santé et les données disponibles 
concernant certaines des populations 
autochtones et d’ascendance africaine rendent 
compte des inégalités existantes par rapport 
à la population en général. Pour ce qui est 
de la santé maternelle, bien que le taux de 
fécondité soit supérieur d’environ 50 % à celui 
de la population en général, les soins dont les 
femmes bénéficient au cours de la grossesse, de 
l’accouchement et dans la période post-partum, 
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sont moindres, inéquitables et inadaptés 
d’un point de vue culturel (18). Dans le 
domaine de la santé sexuelle, les niveaux 
plus faibles d’accès à l’éducation mentionnés 
ci-dessus ont des répercussions négatives 
sur l’accès à l’éducation sexuelle. Malgré le 
manque d’informations disponibles, il est 
possible de constater dans certains pays des 
taux d’infection par le VIH plus de neuf fois 
supérieurs dans la population d’ascendance 
africaine que dans la population caucasienne, 
et des comportements plus à risque, comme 
un usage moindre du préservatif dans 
la population autochtone (21). Dans la 
Région, la dénutrition chez les enfants dans 
la population autochtone est supérieure 
comparée à la dénutrition chez les enfants 
non autochtones (18). Dans le cas du 
Guatemala, 58 % des filles et des garçons 
autochtones souffrent de dénutrition 
chronique, 23 % de dénutrition grave, 
tandis que pour les filles et les garçons non 
autochtones, les chiffres correspondants 
sont de 34 % et de 10 % (22). En outre, dans 
certains pays et malgré la sous-estimation 

des cas, on observe des taux de violence contre 
les femmes et de suicide supérieurs dans ces 
populations (15, 18).

Bien qu’il n’y ait pas de données régionales 
sur l’espérance de vie ventilées en fonction 
de l’origine ethnique, les données disponibles 
permettent d’observer des disparités marquées 
pour ce qui est de la mortalité tout au long 
de la vie. En ce qui concerne la mortalité 
infantile chez les enfants autochtones de moins 
d’un an, les données disponibles attestent 
qu’elle continue à être systématiquement plus 
élevée que chez les enfants qui ne sont pas 
autochtones ; au Panama et au Pérou, par 
exemple, la mortalité infantile chez les enfants 
autochtones est ainsi trois fois supérieure à celle 
des enfants qui ne sont pas autochtones (18). 
D’autre part, pour ce qui est de la mortalité 
maternelle et malgré les contraintes liées à la 
faible disponibilité des données et à la qualité 
des informations, les chiffres disponibles, 
issus d’études locales et spécifiques, reflètent 
une surmortalité maternelle chez les femmes 
autochtones (18). De la même façon, au Chili, 
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la mortalité chez les jeunes autochtones est 
près de quatre fois supérieure à la mortalité 
parmi les jeunes de la population en général 
(23). L’absence de visibilité et l’exclusion dont 
souffrent ces populations représentent un 
défi pour parvenir aux cibles des objectifs de 
développement durable (ODD) ayant trait à 
la santé, notamment celles relatives à l’accès 
universel à la santé et à la couverture sanitaire 
universelle, à la tuberculose, au paludisme et à 
la santé mentale, entre autres.

Déterminants sociaux de la santé 

Outre la situation de pauvreté susmentionnée, 
il existe des données montrant que pour 
d’autres déterminants sociaux de la santé, 
les populations autochtones et d’ascendance 
africaine sont aussi désavantagées. Par exemple, 
les avancées dans le domaine de l’éducation 
dans la population d’ascendance africaine 
dans certains pays qui disposent de données 
sur ce point sont moindres (17). On observe 
également, à partir des données de 11 pays 
qui ont été analysées, une différence dans 
l’analphabétisme de plus de 20 points entre 

les populations autochtones et les autres, qui 
atteint 25 points dans la population féminine 
(16). Le manque d’accès à l’éducation conduit 
à des emplois moins qualifiés et moins bien 
rémunérés, avec une surreprésentation des 
femmes de ces populations dans les emplois 
domestiques (19). 

Compte tenu de la répartition géographique 
dans les zones rurales qui est une 
caractéristique commune à ces groupes 
de population, ainsi que de l’absence 
d’infrastructures sanitaires dans les zones 
où ils vivent, l’accès aux services de santé, y 
compris aux services de santé maternelle, est 
bien moindre, ce qui entraîne des dépenses 
directes très souvent insurmontables pour 
des populations confrontées à la pauvreté (13, 
24, 25). Pour les mêmes raisons, l’accès à l’eau 
potable et à l’assainissement diffère largement 
des moyennes nationales ; on estime ainsi que 
62,6 % des enfants autochtones sont, dans une 
plus ou moins grande mesure, privés d’eau 
potable dans la Région, alors que le pourcentage 
est de 36,5 parmi les enfants non autochtones 
(16). Pour ce qui est de la maternité chez les 
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adolescentes, dans certains pays le taux chez 
les adolescentes d’ascendance africaine est 
supérieur de 40 % au taux enregistré pour les 
autres adolescentes (23). Dans certains pays, 
ce taux chez les adolescentes autochtones est 
parfois le double de celui des adolescentes non 
autochtones (18).

Informations sanitaires

Les systèmes d’information ne prennent 
pas suffisamment en compte la variable « 
ethnicité » (ou appartenance ethnique) et 
l’un des principaux obstacles est l’absence de 
données ventilées qui permettent d’obtenir 
un diagnostic précis des différentes situations 
sanitaires de bon nombre de ces populations 
en vue d’orienter la conception et la mise en 
œuvre de politiques publiques reposant sur des 
données probantes (16). À l’échelle nationale, 
nombreux sont les pays de la Région qui ont 
intégré des mécanismes pour ventiler les 
données sur la santé en fonction de l’origine 
ethnique. Toutefois, ces mécanismes n’ont 
pas toujours été mis en œuvre et il existe 
différentes façons d’identifier l’appartenance 

ethnique dans les recensements, les registres 
de santé et les enquêtes (17). L’absence de 
données quantitatives et qualitatives, comme les 
connaissances sur la diversité des concepts de 
la santé, sur les maladies propres à ces groupes, 
ainsi que sur leurs savoirs et connaissances 
traditionnelles, représente toujours un obstacle 
à la compréhension des déterminants de la 
santé et de la situation sanitaire des peuples 
autochtones, des personnes d’ascendance 
africaine, des Roms et des membres d’autres 
groupes ethniques, à la formulation de réponses 
adaptées et à la capacité de rendre compte.
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Politique en matière 
d’ethnicité et de santé 

Production de données probantes

Compte tenu de l’engagement de 
l’OPS auprès des divers peuples de la 
Région, la présente politique demande 

instamment aux États Membres de tenir compte 
du lien existant entre l’ethnicité et la santé, et de 
promouvoir une approche interculturelle qui 
contribue, entre autres, à éliminer les obstacles 
à l’accès aux services et à améliorer les résultats 
en matière de santé des peuples autochtones, 
des personnes d’ascendance africaine, des 
Roms et des membres d’autres groupes 
ethniques, le cas échéant, en tenant compte des 

contextes nationaux, des priorités et des cadres 
normatifs qui sont les leurs. L’OPS assurera la 
coopération technique avec les États Membres 
pour la mise en œuvre de mesures dans une 
optique interculturelle, orientées selon les axes 
prioritaires suivants : a) production de données 
probantes, b) incitation à l’action dans le 
domaine des politiques, c) participation sociale 
et alliances stratégiques, d) reconnaissance des 
connaissances ancestrales et de la médecine 
traditionnelle et complémentaire et e) 
développement des capacités à tous les niveaux.

Il est indispensable de promouvoir 
la production, la gestion intégrale et 
l’analyse d’informations ventilées en 

fonction de l’origine ethnique et de données 
(tant qualitatives que quantitatives) sur la 
santé des peuples autochtones, des personnes 
d’ascendance africaine, des Roms et des 
membres d’autres groupes ethniques, ainsi 
que sur les déterminants de leur santé, en 

tenant compte des droits humains et de la 
dimension sexospécifique pour la prise de 
décisions relatives aux politiques publiques 
intersectorielles dans le domaine de la santé. 
De plus, il faut promouvoir la recherche 
pour obtenir des données sur la diversité des 
concepts de la santé, sur les maladies propres 
à ces groupes, ainsi que sur les savoirs et les 
connaissances traditionnelles.
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Certaines populations sont invisibles 
dans les méthodes traditionnelles de 
collecte de données ...

Cela implique d’améliorer le processus de 
production de données quantitatives et 
qualitatives et d’informations de bonne 
qualité sur la santé de ces populations, qui 
soient ventilées en fonction de catégories 
pertinentes, par exemple selon le sexe, l’âge et 
le lieu de résidence. Pour accorder la priorité 
aux peuples autochtones, aux personnes 
d’ascendance africaine, aux Roms et aux 
membres d’autres groupes ethniques, il convient 
de reconnaître que certaines populations sont 
invisibles dans les méthodes traditionnelles 
de collecte de données soit parce qu’elles 
restent exclues des registres d’état civil, leur 
appartenance ou origine ethnique n’étant pas 
enregistrée, soit parce qu’elles sont confrontées 
à d’autres obstacles, d’où l’importance, à titre 

de complément, de la collecte de données 
qualitatives. La participation des communautés 
concernées et de leurs membres à la collecte 
et à l’usage des données, en veillant à ce que 
hommes et femmes soient représentés, est 
vitale pour garantir la qualité des données des 
registres administratifs et des statistiques de 
l’état civil ainsi que pour une prise de décision 
appropriée qui permette de répondre aux 
besoins et aux caractéristiques spécifiques 
des membres de ces populations. En outre, 
des données ventilées de qualité permettront 
d’intégrer les groupes ethniques aux systèmes 
de suivi et d’évaluation des inégalités et des 
injustices en santé, et d’assurer le suivi de 
l’impact des politiques publiques et des résultats 
en matière de santé.

« »
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Incitation à l’élaboration 
de politiques 

Pour favoriser l’adoption de mesures 
politiques qui soient efficaces, il est 
indispensable de mener à bien des 

interventions majeures dans le cadre desquelles 
l’approche interculturelle est reconnue et mise 
en œuvre dans le contexte des déterminants 
sociaux de la santé. Ces interventions intègrent 
les propositions suivantes : a) déterminer les 
lacunes nationales au niveau des politiques 
nationales par comparaison aux normes 
internationales, b) proposer des cadres 
politiques, sur la base du droit au meilleur état 
de santé possible, qui favorisent et encouragent 
l’équité, l’interculturalité et l’accès à des 
services de santé de qualité, en tenant compte 
du contexte national, c) favoriser la révision, 
l’adaptation et la mise en œuvre efficaces 
des politiques existantes pour se conformer 
à la perspective de l’interculturalité et d) 
promouvoir et faciliter la pleine participation 
des peuples autochtones, des personnes 
d’ascendance africaine, des Roms et des 
membres d’autres groupes ethniques, selon 
le contexte national, à la santé et au bien-
être. Le processus de formulation, de mise en 
œuvre, de suivi et d’évaluation des politiques 

publiques doit garantir la participation des 
populations concernées, le respect des droits 
humains, l’interculturalité et l’égalité des 
genres. Il convient d’utiliser des méthodes qui 
rendent compte de la diversité culturelle et 
de la diversité des populations, dans un souci 
d’équité. L’objectif est de chercher à garantir 
une formulation partagée et interculturelle des 
politiques publiques, en incorporant, à titre de 
référence, les connaissances, les pratiques et les 
espaces d’action des peuples autochtones, des 
personnes d’ascendance africaine, des Roms 
et des membres d’autres groupes ethniques, en 
lien avec les systèmes de santé institutionnels.
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Participation sociale et 
alliances stratégiques

Le processus de formulation, de mise 
en œuvre, de suivi et d’évaluation 
des politiques publiques doit garantir 
la participation des populations 
concernées, le respect des droits 
humains, l’interculturalité et l’égalité 
des genres.

Il est fondamental d’encourager la 
participation sociale et les alliances 
stratégiques avec les peuples autochtones, 

les personnes d’ascendance africaine, les Roms 
et les membres d’autres groupes ethniques, 
selon le contexte national, en veillant à ce 
que hommes et femmes soient représentés 
lors de l’élaboration des politiques publiques 
et des actions liées à la santé. L’objectif dans 

ce domaine d’intervention est d’encourager 
la participation effective, la construction 
conjointe, l’engagement et les alliances 
stratégiques entre les autorités sanitaires, les 
autres institutions publiques, les organisations 
locales et la population en général pour 
favoriser les actions destinées à améliorer 
l’intégration, l’équité et l’égalité.

«
»
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Reconnaissance des connaissances 
ancestrales et de la médecine 
traditionnelle et complémentaire

Avec cet axe prioritaire, l’objectif est 
de renforcer le dialogue des savoirs 
pour faciliter le développement et 

la consolidation de modèles interculturels de 
santé en tant que moyen de parvenir à des 
soins axés sur les besoins des personnes et 
des communautés. Pour ce faire, les cadres 
politiques, les instruments, les ressources et les 
procédures institutionnels doivent tenir compte 
des diverses visions du monde des peuples 
autochtones, des personnes d’ascendance 
africaine, des Roms et des membres d’autres 
groupes ethniques, selon le contexte national. 

Une condition nécessaire au dialogue des 
savoirs est la revalorisation et la promotion des 
connaissances, des pratiques et des expressions 
culturelles traditionnelles, par l’intermédiaire 
des mécanismes de transmission propres à 
chaque culture. Il convient d’en tenir compte 
non seulement en ce qui concerne les soins 
médicaux, mais aussi pour ce qui est de la 
promotion de la santé et de l’accompagnement 
dans la mort.

Le fait de tirer parti de la médecine 
traditionnelle et complémentaire pour la santé, 
le bien-être et les soins centrés sur la personne 
est aussi l’un des objectifs de la Stratégie 
de l’OMS pour la médecine traditionnelle 
pour 2014-2023 (27). La reconnaissance des 
connaissances ancestrales est essentielle 
pour profiter du potentiel de la médecine 
traditionnelle et contribuer à l’accès universel à 
la santé et à la couverture sanitaire universelle, y 
compris pour l’organisation ou l’intégration des 
services dans les systèmes nationaux de santé et 
l’adoption d’interventions pour une auto-prise 
en charge selon une approche interculturelle.
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Développement des capacités 
à tous les niveaux 

Il convient d’encourager les efforts pour 
donner au personnel de santé institutionnel 
et communautaire les capacités de faciliter 

les relations interculturelles et de créer les 
conditions pour un dialogue des savoirs. Il faut 
prendre en considération des soins intégrés et 
articulés avec d’autres secteurs, dans le souci 
de soins adaptés, culturellement pertinents 
et non discriminatoires. Il convient aussi de 
favoriser l’introduction de l’interculturalité 

dans les programmes de formation des agents 
techniques et professionnels du domaine de 
la santé. Il y a lieu de renforcer les capacités 
de représentation, au sein des systèmes de 
santé, des peuples autochtones, des personnes 
d’ascendance africaine, des Roms et des 
membres d’autres groupes ethniques, en 
fonction de la réalité nationale, pour assurer des 
soins de santé culturellement pertinents.

Il y a lieu de renforcer les capacités de 
représentation, au sein des systèmes de santé, des 
peuples autochtones, des personnes d’ascendance 
africaine, des Roms et des membres d’autres 
groupes ethniques… pour assurer des soins de 
santé culturellement pertinents.

«
»
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Annexe A

Instruments internationaux relatifs aux 
droits humains qui sont pertinents dans 
le contexte de la santé et de l’ethnicité1

1 Instruments internationaux relatifs aux droits humains qui n’ont pas été incorporés précédemment dans d’autres résolutions 
de l’OPS (liste non exhaustive). Pour obtenir une liste plus complète des instruments internationaux contraignants ou non 
contraignants relatifs aux droits humains ayant un rapport avec la santé, voir Organisation panaméricaine de la Santé, La 
Santé et les droits humains. Document conceptuel [Internet]. 50e Conseil directeur de l’OPS, 62e session du Comité régional 
de l’OMS pour les Amériques ; du 27 septembre au 1er octobre 2010 ; Washington, DC. Washington, DC : OPS ; 2010 
(document CD50/12) [consulté le 14 avril 2017]. Disponible sur : http://www1.paho.org/hq/dmdocuments/2010/
CD50-12-f.pdf.
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a) Convention (n°169) relative aux 
peuples indigènes et tribaux (Organisation 
internationale du Travail, 1989) http://www.ilo.
org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:1210
0:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312314 

b) Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
Organisation des Nations Unies, 1965)2 http://
www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/
CERD.aspx

oas.org/es/sla/ddi/tratados_multilaterales_
interamericanos_A-68_racismo.asp ; en 
français : Convention interaméricaine contre le 
racisme, la discrimination raciale et les formes 
connexes d’intolérance (Organisation des 
États Américains, 2013, projet de résolution, 
document AG/doc.5375/13 rev.1), Disponible 
sur : http://www.oas.org/consejo/fr/AG/
AG43ordinaire.asp

b) Convención Interamericana contra Toda 
Forma de Discriminación e Intolerancia 
(Organización de los Estados Americanos, 
2013)4 http://www.oas.org/es/sla/ddi/
tratados_multilaterales_interamericanos_A-69_
discriminacion_intolerancia_firmas.asp ; 
en français : Convention interaméricaine 
contre toutes les formes de discrimination 
et d’intolérance (Organisation des États 
Américains, 2013, projet de résolution, 
document AG/doc.5374/13 rev.1), Disponible 
sur : http://www.oas.org/consejo/fr/AG/
AG43ordinaire.asp

a) Convención Interamericana contra el 
Racismo, la Discriminación Racial y Formas 
Conexas de Intolerancia (Organización de 
los Estados Americanos, 2013)3 http://www.
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Système des droits 
humains des Nations 
Unies 

Système interaméricain 
des droits humains

2 États Parties : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Équateur, États-Unis d’Amérique, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Sainte-Lucie, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela. 
3 Adoptée le 5 juin 2013, lors de la 43e session ordinaire de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
États Américains. Au moment où la présente politique est rédigée, elle n’est pas entrée en vigueur ; elle 
entrera en vigueur une fois le second instrument de ratification ou d’adhésion déposé. 4 Idem.

Instruments internationaux relatifs 
aux droits humains pertinents dans le 
contexte de la santé et de l’ethnicité 
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a) Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Organisation des Nations 
Unies, 2007) http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/documents/DRIPS_fr.pdf

b) Déclaration et Programme d’action de Vienne (Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 
1993) http://www.ohchr.org/Documents/Events/OHCHR20/VDPA_booklet_fr.pdf

c) Le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint (art. 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels). Observation générale N.º 14 (2000). (Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, Organisation des Nations Unies, 2000)  http://undocs.org/
fr/E/C.12/2000/4

d) Recommandation générale N.º XXVII concernant la discrimination à l’égard des Roms (Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale, 2000) http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/
treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=INT%2fCERD%2fGEC%2f7499&Lang=en

e) Recommandation générale N.º 34 sur la discrimination raciale à l’égard des personnes d’ascendance 
africaine (Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, 2011) http://tbinternet.ohchr.org/_
layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CERD%2fC%2fGC%2f34&Lang=en

f) Déclaration des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques (Assemblée générale des Nations Unies, 1992) http://www.ohchr.org/SP/
ProfessionalInterest/Pages/Minorities.aspx

g) Directrices de protección para los pueblos indígenas en aislamiento y en contacto inicial de la 
región amazónica, Gran Chaco y región oriental del Paraguay (Oficina del Alto Comisionado de 
las Naciones Unidas para los Derechos Humanos, 2012) (Directives pour la protection des peuples 
autochtones en situation d’isolement volontaire et de premier contact de l’Amazonie, du Gran Chaco 
et de la région orientale du Paraguay) http://acnudh.org/wp-content/uploads/2012/03/Final-version-
Guidelines-on-isolated-indigenous-peoples-february-2012.pdf
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Système des Nations Unies

Normes internationales relatives aux 
droits humains pertinentes dans le 
contexte de la santé et de l’ethnicité 



a) Declaración americana sobre los derechos de los pueblos indígenas (Organización de los Estados 
Americanos, 2016) (Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones)
http://www.oas.org/es/sadye/documentos/res-2888-16-es.pdf

Système interaméricain
A

nn
ex

e 
A
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Accords mondiaux et régionaux 
pertinents dans le contexte de la santé 
et de l’ethnicité
a) Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée (2001)  
http://www.un.org/french/WCAR/durban_fr.pdf

b) Déclaration politique de Rio sur les déterminants sociaux de la santé (Organisation mondiale 
de la Santé, 2011)  
http://www.who.int/sdhconference/declaration/Rio_political_declaration_French.pdf

c) Cumbre Mundial de Afrodescendientes (Sommet mondial des personnes d’ascendance 
africaine) (2011)  
http://www.hchr.org.co/afrodescendientes/index.php/unete-al-ano-de-los-afrodescendientes/
archive/view/listid-1/mailid-41.html

d) Décennie internationale des personnes d’ascendance africaine 2015-2024 (2013)  
http://www.un.org/fr/events/africandescentdecade/background.shtml

e) Conférence mondiale sur les peuples autochtones (2014)  
http://www.un.org/fr/ga/69/meetings/indigenous/#&panel1-1

f) Programme de développement durable à l’horizon 2030 (2015)   
http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/2015/09/25/les-etats-membres-de-lonu-
adoptent-un-nouveau-programme-de-developpement-audacieux/

g) Plan d’action de la décennie des personnes d’ascendance africaine dans les Amériques (2016)
http://www.oas.org/es/sadye/documentos/res-2891-16-es.pdf 
en français : www.oas.org/doc_public/FRENCH/HIST_16/CP36466F02.doc
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Résolution CSP29.R3

Politique en matière 
d'ethnicité 
et de santé 



Ré
so

lu
tio

n 
C
SP

2
9
.R

3 La 29e Conférence Sanitaire 
Panaméricaine,
Ayant examiné la Politique en matière d’ethnicité et de santé (document 
CSP29/7, Rev. 1) ;

Tenant compte du besoin existant de promouvoir une approche 
interculturelle dans le domaine de la santé pour éliminer les inégalités en 
santé que subissent les peuples autochtones, les personnes d’ascendance 
africaine, les Roms et les membre d’autres groupes ethniques, en fonction 
du contexte national ;

Reconnaissant les différences existant entre les groupes ethniques distincts, 
d’un pays à l’autre comme à l’intérieur des pays, et reconnaissant les 
différences au niveau des défis, des besoins et des contextes historiques 
respectifs ;

Rappelant les principes inscrits dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Durban (2001), la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones (2007), la Déclaration de Rio sur les déterminants 
sociaux de la santé (2011), le Sommet mondial des personnes d’ascendance 
africaine (2011), la Décennie des personnes d’ascendance africaine 2015-
2024 (2013), la Conférence mondiale sur les peuples autochtones (2014) 
et le Programme de développement durable à l’horizon 2030 (2015), 
ainsi que les principes figurant dans d’autres instruments internationaux 
concernant l’ethnicité et la santé ;

Se référant au cadre des missions de l’OPS concernant la santé des peuples 
autochtones, à l’intégration de l’ethnicité en tant qu’axe transversal dans le 
Plan stratégique de l’OPS et aux enseignements tirés de l’expérience ;  

Reconnaissant qu’il importe que l’OPS dans son ensemble (le Bureau et 
les États Membres) mette l’accent sur les efforts visant à renforcer l’optique 
interculturelle en matière de santé pour parvenir au meilleur état de 
santé susceptible d’être atteint par les peuples autochtones, les personnes 
d’ascendance africaine, les Roms et les membres d’autres groupes 
ethniques, conformément au contexte national de chacun ; 

| 28O
rg

a
n
is

a
ti
o
n
 p

a
n
a
m

ér
ic

a
in

e 
d
e 

la
 S

a
n
té



Tenant compte de la nécessité d’adopter les mesures nécessaires pour garantir 
l’approche interculturelle dans le domaine de la santé et l’égalité de traitement 
entre les peuples autochtones, les personnes d’ascendance africaine, les Roms et les 
membres d’autres groupes ethniques, dans un souci d’égalité et de respect mutuel, 
et prenant en considération l’importance de leurs pratiques culturelles, parmi 
lesquelles figurent les modes de vie, les systèmes de valeurs, les traditions et les 
visions du monde,

décide: 

1. D’adopter la Politique en matière d’ethnicité et de santé (document CSP29/7, 
Rev. 1) ; 

2. De prier instamment tous les États Membres, selon qu’il convient et compte 
tenu de leur contexte national, de leurs cadres normatifs, de leurs priorités et de 
leurs possibilités financières et budgétaires :

a) de promouvoir des politiques publiques qui considèrent l’ethnicité comme un 
déterminant social de la santé dans la perspective des peuples autochtones, des 
personnes d’ascendance africaine, des Roms et des membres d’autres groupes 
ethniques ; 

b) d’encourager l’amélioration de l’accès à des services de santé de qualité, entre 
autres, en favorisant des modèles de santé interculturels qui incluent, par le 
dialogue, les perspectives des savoirs et des pratiques ancestrales et spirituelles 
des peuples autochtones, des personnes d’ascendance africaine, des Roms et des 
membres d’autres groupes ethniques, selon la réalité nationale propre à chacun ;

c) de renforcer les capacités institutionnelles et communautaires dans les États 
Membres pour disposer de données suffisantes et de qualité, et produire des 
données factuelles sur les inégalités et les injustices dans le domaine de la santé 
que connaissent les peuples autochtones, les personnes d’ascendance africaine, 
les Roms et les membres d’autres groupes ethniques, en vue de la prise de 
décisions politiques intersectorielles dans le domaine de la santé ; 

d) de renforcer les capacités institutionnelles et communautaires à tous les niveaux 
pour mettre en œuvre une approche interculturelle dans les systèmes et services 
de santé qui contribue, entre autres, à garantir l’accès à des services de santé de 
qualité ;
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e) d’élargir, de promouvoir et d’assurer la participation sociale de tous les peuples 
autochtones, des personnes d’ascendance africaine, des Roms et des membres 
d’autres groupes ethniques, selon une démarche soucieuse d’équité entre les 
sexes, et englobant le parcours de vie, dans la transposition normative de la 
politique de santé et sa mise en œuvre 

f) de promouvoir la production de connaissances et d’espaces propres à la 
médecine et aux savoirs ancestraux dans le cadre du renforcement de l’optique 
interculturelle en matière de santé ; 

g) d’intégrer l’approche ethnique et la vision des peuples autochtones, des 
personnes d’ascendance africaine, des Roms et des membres d’autres groupes 
ethniques dans l’application du Plan d’action sur la santé dans toutes les politiques 
(document CD53/10, Rev. 1 [2014]), conformément aux réalités nationales ; 

h) de promouvoir la coopération intersectorielle pour le développement durable 
des peuples autochtones, des personnes d’ascendance africaine, des Roms et des 
membres d’autres groupes ethniques.

3. De prier la Directrice, dans le cadre des possibilités financières de l’Organisation :
a) de défendre l’introduction des composantes stratégiques relatives à l’ethnicité et 

à la santé dans le Programme d’action sanitaire durable pour les Amériques 2008 
2030 et le Plan stratégique de l’OPS 2020-2025 ; 

b) de considérer comme prioritaire la coopération technique en vue d’encourager 
les pays à renforcer les capacités des systèmes de santé pour intégrer l’ethnicité 
en tant que déterminant social de la santé dans la perspective des peuples 
autochtones, des personnes d’ascendance africaine, des Roms et des membres 
d’autres groupes ethniques, en harmonie avec les objectifs de développement 
durable (ODD) et dans le cadre des instruments internationaux et régionaux 
relatifs aux droits humains applicables ; 

c) de continuer à considérer l’ethnicité comme un axe transversal, en harmonie 
avec les questions de genre, l’équité et les droits humains, dans le cadre de la 
coopération technique de l’OPS ; 

d) de renforcer les mécanismes de coordination et de collaboration institutionnels 
pour tirer parti des synergies et faire preuve d’efficacité dans la coopération 
technique au sein du système des Nations Unies et du système interaméricain, 
ainsi qu’avec d’autres entités intéressées par le travail relatif à l’ethnicité dans 
le domaine de la santé, en particulier avec les mécanismes d’intégration 
infrarégionale et les institutions financières internationales pertinentes.
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